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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

Délibération n° DB 2023-103 

Date de la convocation : 16/11/2023 
Membres en exercice : 24 
Membres présents : 15 
Membres votants : 18 

Le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois, le Bureau communautaire, dûment convoqué, s'est 
réuni à Vouziers, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT. 

Présents: Mmes Danièle ANDREY, Valentine DION et Françoise PAYEN et MM Roland CANIVENQ, 
Bruno DAUPHY, Yann DUGARD, Vincent FLEURY, Pierre LAURENT CHAUVET, Gérald LORFEUVRE, 
Christophe MANCEAUX, Michel MEIS, Jean-Pol RICHELET, René SALEZ, Benoit SINGLIT et Bruno 
VALET. 

Représentés : M. Dominique DANNAUX donne pouvoir de vote à M. Christophe MANCEAUX, M. Jean 
DE POUILLY donne pouvoir de vote à M. Michel MEIS et M. Pierre POTRON donne pouvoir de vote à M. 
Pierre LAURENT CHAUVET. 

Secrétaire de séance : Mme Françoise PAYEN 

OBJET: ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC D'ASSURANCES DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE L'ARGONNE ARDENNAISE ET DE LA VILLE DE VOUZIERS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5211-10, L.5214-16 et suivants 
relatifs aux communautés de communes, 

Vu le Code de La Commande Publique, et notamment ses articles L2124-1 et suivants, R2124-1, R2161-
1 et suivants, 

Vu la convention de groupement de commandes entre la Communauté de Communes de l'Argonne 
Ardennaise et la Ville de Vouziers, 

Considérant la nécessité de renouveler les marchés d'assurance de la Communauté de Communes de 
l'Argonne Ardennaise et de la Ville de Vouziers arrivant à échéance au 31/12/2023, un groupement de 
commande a été lancé en application des articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique. 
Le coordonnateur du groupement est la Communauté de Communes de l'Argonne Ardennaise, 

Un avis d'appel public à la concurrence a été lancé le 01/09/2023 sur XMarchés, au BOAMP (Avis n°23- 
122256) et au JOUE. 
La date limite de remise des offres était fixée au 06/10/2023 à 12 :00 . 
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